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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 21 juin 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : Mme KOENDERS et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 14 juin 2012 Publié le 22 juin 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 63
Nombre de procurations : 17

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU

M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Philippe DELVALEE
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Elizabeth REVEL
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE

M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Rémi DELATTE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe BELLEVILLE

M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Christophe BERTHIER pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Mohammed IZIMER
M. Mohamed BEKHTAOUI pouvoir à Mme Colette POPARD
M. Georges MAGLICA pouvoir à M. Alain MILLOT
Mme Nelly METGE pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
Mme Christine MARTIN pouvoir à M. Jean-Yves PIAN
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU
M. Claude PICARD pouvoir à Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à M. Mohammed IZIMER
M. Pierre PETITJEAN pouvoir à M. Jean-Pierre SOUMIER
M. Patrick BAUDEMENT pouvoir à Mme Geneviève BILLAUT
M. Michel BACHELARD pouvoir à M. Rémi DETANG.
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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Habitat  à  loyer  modéré  -  Caisse  des  Dépôts  -  Lignes  globales  de  financement 
pluriannuelles (LGFP) : Bilan des mises en place de prêts par les bailleurs en 2011 et 
perspectives 2012

Depuis 2006, dans le cadre du dispositif de financement globalisant établi avec la Caisse des Dépôts et les  
opérateurs d'habitat à loyer modéré intervenant sur le territoire de l'agglomération dijonnaise, il est devenu  
habituel de présenter chaque année le bilan des prêts mis en place au cours de l'exercice précédent.

Au vu de ce bilan, qui constitue un point d'étape partagé du partenariat de financement mis en œuvre, il est  
demandé au Grand Dijon de réitérer, après son engagement de principe lors de l'approbation des LGFP, sa 
garantie sur les prêts réellement contractés par les organismes.

Le  26  juin  2009,  ont  été  signées  les  nouvelles  contractualisations  de  financement  avec  les  opérateurs  
représentant un montant total de 317 millions d'euros. En 2011, des prêts représentant un montant total de 19 
619 650 €, garantis par le Grand Dijon, ont été mis en place par la Caisse des Dépôts à la demande des 
opérateurs.
Ainsi, au 31/12/2011, à l'appui également de l'activité des exercices précédents, un total de 107, 350 millions 
d'euros de prêts ont été mobilisés, représentant 34 % de l'enveloppe réservée.
Il est rappelé que les bailleurs disposent d'un an supplémentaire après l'échéance de leur LGFP pour solliciter 
leurs prêts, soit jusqu'au 31/12/2012.
Aussi,  pour  2012,  eu  égard  au  niveau  d'engagement  observé,  les  perspectives  de  sollicitation  de  prêts 
pourront être satisfaites dans le cadre des enveloppes définies pour chaque bailleur. Le recours à des avenants 
ne sera donc pas nécessaire. 
Le niveau de consommation global devrait s'approcher de 70% au 31/12/12, terme du dispositif en cours.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement, au titre des Lignes Globales de 
Financement  Pluri-annuelles  (LGFP)  2009-2011,  des  tirages  effectués  auprès  de  la  Caisse  des 
Dépôts par les opérateurs d’habitat à loyer modéré au cours de la période courant du 01/01/2011 au 
31/12/2011 correspondant à un montant total de  19 619 650 € pour le financement des opérations 
dont  la  liste,  figurant  dans  l'annexe  à  la  présente  délibération,  mentionne  également  les 
caractéristiques financières des prêts.
Le paiement de toutes sommes devenues exigibles en capital, intérêts, et le cas échéant des intérêts 
moratoires, pénalités, indemnités est garanti pour une durée expirant au complet remboursement des 
sommes dues au titre des tirages.
- de  dire que  toutes  les  clauses  contractuelles  engageant  le  Grand  Dijon,  approuvées  par 
délibérations du conseil communautaire en date du 25 juin 2009, sont maintenues et restent valables 
jusqu’à l’expiration des conventions financières LGFP 2009-2011 ;
- d’autoriser Monsieur. le Président à signer, avec la Caisse des Dépôts et chacun des  opérateurs d’habitat à 
loyer modéré concernés, tout acte utile à la bonne administration de ces dossiers.
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